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RÉSUMÉ
Le diabète est une maladie chronique grave qui se déclare lorsque l’organisme est incapable de 
sécréter une quantité suffisante d’insuline ou qu’il ne peut la métaboliser correctement. S’il n’est 
pas traité, le diabète peut entraîner des taux de glycémie élevés qui, au fil du temps, peuvent 
causer bon nombre de complications. En 2008–2009, près de 2,4 millions de Canadiens (6,8 %) 
étaient atteints de diabète1. Les prévisions suggèrent que si les taux d’incidence et de mortalité 
se maintiennent aux niveaux observés en 2008–2009, le nombre de Canadiens âgés de un an ou 
plus vivant avec le diabète diagnostiqué s’élèvera à 3,7 millions d’ici 2018–191. La hausse prévue du 
nombre de personnes ayant un diagnostic de diabète au Canada représente un défi majeur pour 
les services de santé. Il pourrait être nécessaire d’investir d’importants efforts dans la prévention 
de cette maladie afin de contenir la hausse anticipée1.

Le fardeau du diabète est plus lourd pour les Premières nations que pour le reste des Canadiens2,3. 
Les données de surveillance qui décrivent le diabète, ses complications et ses facteurs de risque 
sont essentielles pour l’élaboration de stratégies efficaces visant à réduire le fardeau de cette maladie 
et à évaluer les progrès sur le plan de la prévention et du contrôle de la maladie4.

Le Programme des services de santé non assurés (SSNA) de Santé Canada fournit des prestations 
pour médicaments d’ordonnance aux membres des Premières nations inscrits et aux Inuits reconnus 
admissibles. À l’instar des autres systèmes de gestion des prestations, le Programme des SSNA 
recueille les données requises pour la gestion et l’administration du programme. Les données des 
demandes de remboursement de médicaments du Programme des SSNA sont réputées être de 
grande qualité et sont utilisées actuellement pour documenter et appuyer la planification de programme.

Les sources de données de surveillance du diabète au niveau national pour les peuples des Premières 
nations sont limitées. Avant l’établissement du présent rapport, un exercice de faisabilité a été entrepris 
en vue d’établir l’utilisabilité des données du Programme des SSNA aux fins de surveillance. Dans 
le cadre de cet exercice, des recommandations ont été formulées relativement à l’utilisation des 
données des demandes de remboursement de médicaments et à l’élaboration d’une définition de 

cas normalisée afin d’identifier les personnes qui 
reçoivent un remboursement de leurs médicaments 
d’ordonnance contre le diabète. Par conséquent, le 
présent rapport utilise les données des demandes 
de remboursement des médicaments contre le 
diabète du Programme des SSNA afin d’appuyer 
la surveillance et l’évaluation de la santé de la 
population pour le diabète chez les peuples des 
Premières nations.

Plus particulièrement, le présent document fournit des 
renseignements sur les médicaments d’ordonnance 
remboursés aux adultes des Premières nations inscrits 
admissibles âgés de 18 ans ou plus vivant à l’intérieur 
et à l’extérieur des réserves (sauf les Inuits) qui ont 
utilisé le Programme des SSNA. Ce rapport respecte 
la définition de cas normalisée et les paramètres 
recommandés pour l’utilisation des données des SSNA.

Le Programme des services de santé non 
assurés (SSNA) de Santé Canada fournit des 
prestations pour médicaments d’ordonnance 

aux membres des Premières nations 
inscrits et aux Inuits reconnus admissibles. 
À l’instar des autres systèmes de gestion 
des prestations, le Programme des SSNA 

recueille les données requises pour la 
gestion et l’administration du programme. Les 

données des demandes de remboursement 
de médicaments du Programme des SSNA 

sont réputées être de grande qualité et sont 
utilisées actuellement pour documenter 

et appuyer la planification de programme.



ii Ordonnances de médicaments contre le diabète remboursées par les SSNA 
aux membres des Premières nations inscrits au Canada, de 2000 à 2013

Les renseignements et les constatations qui figurent dans le présent document sont destinés à 
une utilisation qui appuie la prise de décisions sur le plan de la planification, de la mise en œuvre 
et de l’évaluation de programmes et de stratégies pour la prévention du diabète.

Voici certaines des principales constatations présentées dans le présent rapport :

• Les renseignements sur les ordonnances (demandes de remboursement) remboursées pour 
les médicaments contre le diabète, tels que les médicaments oraux et l’insuline, chez les adultes 
des Premières nations qui ont utilisé le Programme des SSNA de 2000 à 2013.

• En 2013, environ 12 % des adultes des Premières nations inscrits admissibles qui ont utilisé le 
Programme des SSNA ont obtenu le remboursement d’un médicament d’ordonnance (demande 
de remboursement) par les SSNA pour un médicament contre le diabète. Parmi ces personnes, 
un nombre supérieur s’est fait rembourser une ordonnance pour un médicament oral, par rapport 
à l’insuline.

• Une correction selon l’âge et le sexe (normalisation) est couramment utilisée dans les statistiques 
qui traitent de l’épidémiologie et de la santé de la population. En ce qui concerne les problèmes de 
santé tels que le diabète, on peut imaginer que l’âge et/ou le sexe de la population peuvent avoir 
des incidences sur l’usage de médicaments. Par exemple, nous nous attendons à des taux d’usage 
de médicaments plus élevés chez les populations plus âgées que chez les populations jeunes 
et les femmes peuvent être atteintes de diabète gestationnel pendant leur grossesse, ce qui ne 
touche pas les hommes. Par conséquent, la correction selon l’âge et/ou le sexe est utilisée pour 
« corriger statistiquement » la différence attribuable à l’âge et/ou au sexe en vue de se faire une 
idée plus précise ce qui se produit au fil du temps. Dans le cadre de la correction selon l’âge et le 
sexe, aucun changement n’a été observé dans le pourcentage des ordonnances remboursées par 
les SSNA pour un médicament contre le diabète de 2000 à 2013.

• Au moment de la correction selon l’âge, entre 2000 et 2013, plus de femmes que d’hommes ont 
obtenu le remboursement d’un médicament d’ordonnance par les SSNA pour un médicament 
contre le diabète. 

• Ces constatations NE SONT PAS UNE MESURE SUBSTITUTIVE pour la prévalence 
du diabète. Cela signifie que les données des SSNA sur les médicaments d’ordonnance 
ne peuvent pas nous révéler si la prévalence du diabète (le nombre de personnes qui 
sont atteintes de diabète actuellement) augmente, diminue ou se stabilise.

• Les constatations qui figurent dans le présent rapport sont une sous-évaluation de la prévalence 
réelle de la maladie, car certaines personnes admissibles aux prestations n’utilisent pas le 
Programme pour des raisons telles que (entre autres) : l’état de bien-être global, l’utilisation 
d’un traitement non pharmaceutique tel qu’un régime ou de l’exercice, s’ils peuvent accéder aux 
services de santé et/ou les utiliser, s’ils ont accédé au Programme des SSNA et/ou les personnes 
peuvent recevoir leurs médicaments d’ordonnance dans le cadre d’autres programmes ou services.

• Plusieurs facteurs, tels que des changements aux pratiques de dépistage du diabète et des 
changements au Programme des SSNA (les médicaments couverts et les personnes couvertes) 
peuvent influencer le nombre de personnes qui reçoivent des remboursements de médicaments 
d’ordonnance5.
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• Ces constatations nous fournissent des renseignements sur les personnes qui ont obtenu 
des SSNA le remboursement d’une ordonnance (demande de remboursement) pour des 
médicaments contre le diabète, ainsi que sur les types de médicaments contre le diabète 
qui sont remboursés.

• Pour des renseignements techniques plus détaillés, veuillez consulter les sections 
Méthodologie, Considérations et Constatations du présent rapport.

Les causes du diabète sont nombreuses, interconnectées et complexes1. Par conséquent, une 
surveillance exhaustive du diabète utiliserait en principe des renseignements provenant de sources 
multiples, y compris des renseignements sur les facteurs de risque, la prévalence et l’incidence, 
le traitement et les résultats. Les données qui figurent dans le présent document ne racontent 
qu’une petite partie de l’histoire et ne remplacent pas la nécessité d’utiliser et d’élaborer d’autres 
sources de données de surveillance et d’évaluation de la santé.
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BUT
Santé Canada, par l’intermédiaire de la Direction générale de la santé des Premières nations et des 
Inuits (DGSPNI), collabore avec les Premières nations, les Inuits, d’autres ministères fédéraux et des 
partenaires provinciaux et territoriaux afin de soutenir la santé des membres des Premières nations 
et des Inuits, de leur famille et de leurs collectivités. De concert avec nos partenaires, nous visons 
à améliorer les résultats en matière de santé, à offrir un accès à des services de santé de qualité et 
à permettre aux Premières nations et aux Inuits un plus grand contrôle sur le système de santé.

Pour aider les peuples des Premières nations et les Inuits à atteindre un état de santé global comparable 
à celui des autres Canadiens, le Programme des services de santé non assurés (SSNA) de Santé Canada 
offre une couverture aux membres des Premières nations (à l’intérieur et à l’extérieur des réserves) 
et aux Inuits reconnus admissibles pour une gamme de produits et de services liés à la santé qui sont 
médicalement nécessaires et qui ne sont pas offerts par les régimes d’assurance-maladie privés, les 
programmes de santé ou sociaux provinciaux ou territoriaux ou d’autres programmes financés par 
l’État. Cela comprend des demandes de prestations pour un éventail précis de médicaments, de soins 
dentaires, de soins de la vue, de fournitures et équipement médical, de consultation en situation de 
crise à court terme et de transport pour raison médicale.

Le Programme des SSNA recueille les données des demandes auprès des clients et des fournisseurs 
aux fins de décisions relatives aux prestations et de remboursement. Ces données sont stockées dans 
les bases de données administratives qui sont tenues à jour et utilisées à des fins liées à l’administration 
et à la gestion du Programme des SSNA.

Il est essentiel de surveiller les données qui décrivent le diabète, ses complications et ses facteurs de 
risque afin d’élaborer des stratégies efficaces en vue de réduire le fardeau de cette maladie et d’évaluer 
les progrès sur le plan de la prévention et du contrôle de la maladie4. Habituellement, les données pour 
la surveillance des indicateurs de diabète proviennent de sources multiples, y compris les admissions 
à l’hôpital, les actes de décès, les facturations de médecin et les remboursements d’ordonnances6. 
Les systèmes et les sources de données sur la surveillance nationale de la santé publique pour les 
peuples des Premières nations et les Inuits sont limités et en l’absence d’un système de surveillance 
officiel, les données du Programme des SSNA ont été utilisées pour le présent rapport.

Dans le but d’appuyer et de documenter la surveillance du diabète chez les Premières nations, le 
présent document fournit des renseignements sur les ordonnances remboursées par le Programme 
des SSNA pour les médicaments contre le diabète pour les adultes des Premières nations 
inscrits qui vivent à l’intérieur ou à l’extérieur des réserves. Ces constatations, accompagnées 
des considérations pour l’utilisation de ces données, doivent servir à appuyer la prise de décisions 
sur le plan de la planification, de la mise en œuvre et de l’évaluation des programmes et des stratégies 
pour la prévention du diabète et la gestion de ses complications.

Idéalement, les renseignements utilisés pour assurer une surveillance exhaustive du diabète 
proviendraient de sources multiples. Les constations présentées dans le présent document ne 
racontent qu’une infime partie de l’histoire (et il ne s’agit pas d’une mesure substitutive pour 
la prévalence du diabète) et elles devraient être fournies avec d’autres sources de données de 
surveillance du diabète et d’évaluation de la santé, lorsque de telles sources sont disponibles.
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INTRODUCTION
LE DIABÈTE ET SES CONSÉQUENCES
Le diabète est une maladie chronique grave qui se déclare lorsque l’organisme est incapable de 
sécréter une quantité suffisante d’insuline ou qu’il ne peut la métaboliser correctement. S’il n’est 
pas traité, le diabète peut entraîner des taux de glycémie élevés qui, au fil du temps, peuvent mener 
à un grand nombre de complications, y compris les maladies cardiovasculaires, la perte de la vision 
ou la cécité, l’insuffisance rénale, la neuropathie, l’amputation des membres inférieurs, les maladies 
buccales, la dépression et des problèmes durant la grossesse1.

Il y a trois types principaux de diabète : le type 1, le type 2 et le diabète gestationnel. Dans la population 
générale, on évalue qu’environ 90 % à 95 % des Canadiens ayant un diagnostic de diabète sont atteints 
du type 2 et de 5 % à 10 % sont atteints du type 1. Le diabète gestationnel touche de 3 % à 5 % des 
femmes enceintes et, en général, il disparaît après la grossesse1, 7, 8.

LE DIABÈTE DANS LA POPULATION DES PREMIÈRES NATIONS
La population autochtone au Canada est un groupe diversifié composé des Premières nations, des 
Inuits et des Métis. Le fardeau du diabète dans ces populations diffère entre les groupes et au sein 
des groupes. Le fardeau du diabète pour les Premières nations est plus lourd que pour le reste des 
Canadiens. Selon les données d’un sondage national sur la prévalence du diabète autodéclaré, la 
prévalence du diabète corrigée en fonction de l’âge (types 1 et 2) était de 17,2 % chez les membres 
des Premières nations vivant dans une réserve et de 10,3 % chez les membres des Premières nations 
vivant à l’extérieur des réserves, par rapport à 5,0 % parmi la population non autochtone3.

Selon les données de l’Enquête régionale sur la santé des Premières nations de 2008 à 2010, 1,3 % 
des membres des Premières nations âgés de 18 ans ou plus vivant dans les collectivités des Premières 
nations ont déclaré avoir reçu un diagnostic de diabète de type 1, 12,9 % ont déclaré avoir reçu un 
diagnostic de diabète de type 2 et 1,1 % ont déclaré avoir reçu un diagnostic de diabète gestationnel2.

GESTION DU DIABÈTE ET PROGRAMMATION
Il est possible de gérer le diabète de type 2 au moyen de l’activité physique et d’un régime et il peut 
nécessiter la prise de médicaments et/ou d’insuline pour aider l’organisme à contrôler plus efficacement 
la glycémie9. Habituellement, le diabète de type 2 est traité à l’aide de médicaments oraux, au moins 
dans les premiers temps de la maladie. L’insuline, administrée par injection, est requise pour toutes les 
personnes atteintes de diabète de type 1 puisqu’elles ne peuvent pas en produire par elles-mêmes. 
Toutefois, l’insuline peut également être administrée aux personnes atteintes de diabète de type 2 
lorsque les buts du traitement ne sont pas atteints. Les femmes atteintes de diabète gestationnel 
parviennent souvent à maintenir leur taux de glycémie à des valeurs acceptables en ayant une 
alimentation saine et en faisant régulièrement de l’exercice. Des médicaments oraux ou des injections 
d’insuline peuvent être nécessaires dans certains cas de diabète gestationnel.

L’Initiative sur le diabète chez les Autochtones (IDA) a été établie en 1999 afin d’améliorer l’état de santé des 
personnes, des familles et des collectivités inuites, métisses et des Premières Nations au moyen de mesures 
axées sur la réduction de la prévalence et de l’incidence du diabète et de ses facteurs de risque. Santé Canada 
a poursuivi ses investissements dans l’IDA en vue de réduire le diabète de type 2 en offrant des services de 
promotion de la santé et de prévention de la maladie dans plus de 400 collectivités inuites et des Premières 
nations. Dans le cadre de ses activités, l’IDA appuie des initiatives de prévention primaire, de promotion de la 
santé, de dépistage et de gestion des soins qui sont axées sur les besoins des communautés et qui tiennent 
compte des différences culturelles. L’IDA comprend plusieurs domaines qui font l’objet d’une importance 
accrue, notamment les initiatives pour les enfants, les jeunes, les parents et les familles, le diabète avant la 
grossesse et pendant la grossesse, des plans de sécurité alimentaire communautaires pour améliorer l’accès 
aux aliments sains, ainsi que l’amélioration de la formation sur les lignes directrices des bonnes pratiques 
cliniques et les stratégies de gestion des maladies chroniques pour les professionnels de la santé.
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MÉTHODOLOGIE
POPULATION À L’ÉTUDE
La population incluse dans le présent rapport est la population des adultes des Premières nations 
inscrits âgés de 18 ans ou plus vivant à l’intérieur et à l’extérieur des réserves qui sont admissibles 
à recevoir des prestations pour médicaments du Programme des SSNA10.

Les populations exclues du présent rapport sont 
les adultes des Premières nations dont les services 
pharmaceutiques sont payés dans le cadre d’accords 
de contribution ou d’autres arrangementsi, ainsi que les 
clients de la First Nations Health Authority de la C-Bii.

Il est important de souligner que certaines 
personnes admissibles aux prestations n’utilisent 
pas le Programme pour des raisons telles que (entre 
autres) : l’état de bien-être global, l’utilisation d’un 
traitement non pharmaceutique, l’accès aux services 
de santé et leur utilisation, l’accès au Programme 
des SSNA et son utilisation, et/ou la réception de 
médicaments d’ordonnance dans le cadre d’autres 
programmes ou services.

SOURCES DE DONNÉES
Numérateur
Le Programme des SSNA offre une couverture aux membres des Premières nations inscrits qui sont 
admissibles (à l’intérieur ou à l’extérieur des réserves) et aux Inuits reconnus pour une gamme de 
médicaments d’ordonnance et de produits en vente libre qui ne sont pas couverts par les régimes 
d’assurance privés ou les programmes de santé et sociaux provinciaux ou territoriaux. Aux fins du 
remboursement des médicaments, les demandes de remboursement de médicaments traitées entre 
les fournisseurs de services pharmaceutiques des SSNA ou les clients sont saisies dans le Système 
de traitement des renseignements et des demandes de paiement pour services de santé (STRDPSS) 
géré par Santé Canada.

Aux fins du présent rapport, les renseignements sur les médicaments d’ordonnance remboursés 
par le Programme des SSNA pour des médicaments contre le diabète ont été puisés dans les années 
2000 à 2013. La date de traitement de la demande de remboursement a été utilisée pour attribuer un 
cas identifié à une année civile respective.

Dénominateur
Les données sur la population des Premières nations proviennent du Système de vérification du statut 
(SVS) exploité par Santé Canada. Le SVS contient une liste complète des clients inuits et des Premières 
nations admissibles aux prestations en vertu du Programme des SSNA. Le SVS est mis à jour à l’aide des 
données du Registre des Indiens fournies par Affaires autochtones et Développement du Nord Canada 
[Note: En date de novembre 2015, Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC) a été 
renommé Affaires autochtones et du Nord Canada (AANC)]. Le SVS répertorie tous les résidents canadiens 
inscrits dans le Registre des Indiens, y compris ceux dont les services de santé non assurés sont gérés 
dans le cadre d’ententes sur l’autonomie gouvernementale, de projets pilotes et d’accords de contribution.

i Nation crie Bigstone, Nation crie de Chisasibi, Nation crie de Mistissini, Nation crie de Nemaska, Nation crie de Wemindji, Cris de 
la Première Nation Waskaganish, Eastmain, Mohawks d’Akwesasne, Nation Naskapi de Kawawachikamach, Première nation de 
Whapmagoostui, Première Nation Qalipu Mi’kmaq (pour 2011 seulement), village Nisga’a de Gingolx, village Nisga’a de Gitwinksihlkw, 
village Nisga’a de Laxgalt’sap, village Nisga’a de New Aiyansh, Waswanipi.

ii Les membres des Premières nations inscrits dans une bande située en Colombie Britannique qui ne résidaient pas dans la province et, 
par conséquent, qui n’étaient pas reconnus comme client de la FNHA de la C. B. ont été inclus.

Population incluse

• Les adultes des Premières nations inscrits âgés de 
18 ans ou plus vivant à l’intérieur et à l’extérieur des 
réserves qui sont admissibles à recevoir et à utiliser des 
prestations pour médicaments du Programme des SSNA

Populations exclues

• Clients de la First Nations Health Authority (FNHA) 
de la C.-B.

• Membres des Premières nations non-inscrits

• Les Inuits

• Les Métis
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Aux fins du présent rapport, les renseignements sur les membres des Premières nations inscrits 
proviennent du SVS en date du 31 mars pour chaque année civile respective, pour les années 2000 
à 2013. Puisque des personnes peuvent rester inscrites dans le Registre des Indiens pendant une 
certaine période après leur décès11, les personnes âgées de plus de 105 ans ont été exclues du 
dénominateur correspondant à la population.

Identification des demandeurs atteints de diabète
Une personne traitée au moyen de médicaments contre le diabète (qui est donc réputée atteinte 
du diabète) a été définie comme suit :

Clients des Premières nations inscrits admissibles âgés de 18 ans ou plus ayant 
≥ 1 remboursements d’ordonnance pour un ou des médicaments classés par l’AHFSiii 

comme des « antidiabétiques » au cours d’une année civile.

Selon l’Agence de la santé publique du Canada (ASPC), le type 1 représente de 5 à 10 % du total de la 
population atteinte de diabète et il est bien connu que le diabète de type 1 est la forme de diabète la plus 
courante chez les jeunes12. Le diabète gestationnel a été détecté dans environ 3 % à 5 % de toutes les 
grossesses ayant donné lieu à une naissance vivante1, 7, 8. En ce qui concerne les enfants des Premières 
nations, il a été suggéré que l’occurrence du diabète de type 1 est très rare13, alors qu’il a été déterminé 
que le diabète sucré de la grossesse (DSG) touchait 1,1 % des femmes des Premières nations âgées 
de 18 ans ou plus vivant dans les collectivités des Premières nations2. Par conséquent, on a décidé que 
l’inclusion de certains cas de diabète de type 1 et de diabète gestationnel n’aurait que peu d’incidences 
sur les estimations globales du pourcentage des adultes des Premières nations inscrits qui ont obtenu 
le remboursement d’un médicament d’ordonnance des SSNA pour un médicament contre le diabète. 
À l’heure actuelle, le STRDPSS ne permet pas de faire une différence précise entre les données sur le 
diabète de type 1, de type 2 et gestationnel.

ANALYSE
Cette section fait état de trois différents types d’analyse qui ont été menées pour le rapport au moyen 
des données décrites précédemment.

Calcul du pourcentage réel des adultes qui ont obtenu le remboursement de 
médicaments d’ordonnance par les SSNA pour des médicaments contre le diabète
Le pourcentage de personnes qui ont obtenu le remboursement de médicaments d’ordonnance pour 
des médicaments contre le diabète est calculé en divisant le nombre de personnes qui ont obtenu un 
ou plusieurs remboursements de médicaments contre le diabète au cours d’une année civile donnée 
par les estimations de la population du SVS pour la même année civile.

Pourcentage des adultes des Premières nations inscrits admissibles âgés de 18 ans ou 
plus qui ont obtenu un remboursement des SSNA pour un médicament d’ordonnance 

contre le diabète au cours d’une année civile déterminée =

≥ 1 ordonnances remboursées pour un médicament contre le diabète au cours d’une année civile 
* 100

Personnes de 18 ans ou plus admissibles dans le SVS pour l’année civile précisée

Il est important de souligner que ces données ne constituent pas une mesure substitutive pour 
la prévalence du diabète. Il s’agit d’une sous-évaluation de la prévalence réelle de la maladie, car 
certaines personnes admissibles aux prestations n’utilisent pas le Programme pour des raisons telles 
que (entre autres) : l’état de bien-être global, l’utilisation d’un traitement non pharmaceutique tel qu’un 
régime ou de l’exercice, s’ils peuvent accéder aux services de santé et/ou les utiliser, s’ils ont accédé 
au Programme des SSNA, et/ou les personnes peuvent recevoir leurs médicaments d’ordonnance 
dans le cadre d’autres programmes ou services.

iii Le code de l’American Hospital Formulary Service (AHFS) pour les « agents antidiabétiques » (68:20) comprend les inhibiteurs des 
alpha-glucosidases, les biguanides, les insulines, les méglitinides, les sulfonylurés et les thiazolidinediones.



4 Ordonnances de médicaments contre le diabète remboursées par les SSNA 
aux membres des Premières nations inscrits au Canada, de 2000 à 2013

Calcul de la distribution des personnes qui ont obtenu un remboursement 
de médicaments d’ordonnance contre le diabète pour de l’insuline par rapport 
aux médicaments oraux contre le diabète
Comme le diabète de type 2 est progressif, la plupart des personnes atteintes de la maladie 
devront éventuellement prendre des médicaments en vue de contrôler leur taux de glycémie si les 
changements au style de vie ne suffisent plus. Le diabète de type 2 est traité à l’aide de médicaments 
oraux, au moins dans les premiers temps de la maladie9. L’insuline, administrée par injection, peut 
également être administrée aux personnes atteintes de diabète de type 2 et peut être recommandée 
en combinaison avec des médicaments oraux, lorsque les buts du traitement ne sont pas atteints. 
Pour avoir une idée de la façon dont le diabète est géré chez les adultes qui ont obtenu des SSNA 
au moins un remboursement d’ordonnance pour un médicament contre le diabète, la distribution 
des personnes qui ont obtenu au moins un remboursement d’ordonnance pour de l’insuline avec ou 
sans médicament oral par rapport à celles qui ont obtenu des remboursements uniquement pour des 
médicaments d’ordonnance oraux est également présentée.

Pourcentage corrigé (normalisé) des personnes qui ont obtenu le remboursement 
de médicaments d’ordonnance pour des médicaments contre le diabète
La correction, aussi appelée normalisation, est une méthode utilisée pour faire des comparaisons 
entre des populations lorsque leurs données démographiques sont différentes (y compris l’âge et le 
sexe). Aux fins de ces analyses, une correction a été utilisée pour comparer la population à différentes 
périodes afin de tenir compte des changements liés à l’âge et/ou au sexe. Les pourcentages corrigés 
pour les années 2000 à 2013 ont été calculé à l’aide de la méthode directe. La population dans le SVS 
pour l’année 2000 a été utilisée comme population-type.

Les deux différents types de corrections qui sont décrits ci-dessous ont été utilisés pour le présent 
rapport. Il est important de souligner que les estimations seront différentes en fonction du type de 
correction utilisé (par exemple, les chiffres des corrections pour l’âge pour l’année 2000 peuvent être 
différents de ceux des corrections pour l’âge et le sexe).
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Calcul de la correction selon l’âge
Un pourcentage corrigé selon l’âge est calculé en multipliant les pourcentages liés à l’âge de la population 
à l’étude par la population normale composée des mêmes groupes d’âge afin de produire le nombre 
prévu d’événements (p. ex. remboursements d’ordonnances contre le diabète). Le pourcentage corrigé 
est obtenu par la division du nombre prévu d’événements par le total de la population-type14. La formule 
suivante a été utilisée :

Âge - événements précis = Ei = ri * Pi

Âge - pourcentage précis = ri =
ei

pi

Pourcentage corrigé pour l'âge = * 100∑Ei

∑Pi

alors que :

ei est le nombre d’événements dans le groupe d’âge i dans la population à l’étude

pi est le nombre de personnes dans le groupe d’âge i dans la population à l’étude

ri est le pourcentage d’événements dans la population à l’étude pour les personnes 
dans le groupe d’âge i

Pi est le nombre de personnes dans le groupe d’âge i dans la population-type

Ei est le nombre prévu d’événements dans le groupe d’âge i dans la population-type

Calcul de la correction selon l’âge et le sexe
Les pourcentages liés à l’âge sont stratifiés en fonction du sexe et sont appliqués à la population-type. 
Pour chaque groupe d’âge, le nombre prévu d’événements (p. ex. remboursements d’ordonnances 
contre le diabète) est la somme du nombre prévu d’événements pour les hommes et du nombre prévu 
d’événements pour les femmes dans ce groupe d’âge. Ces valeurs sont ensuite ajoutées dans les 
groupes d’âge et la somme est divisée par le total de la population-type pour produire un pourcentage 
corrigé selon l’âge et le sexe14. La formule suivante a été utilisée :

Âge - événements précis = Ei = ei(m)( )pi(m)

Âge - pourcentage corrigé pour le sexe = * 100

* Pi(m)

ei(f)( )pi(f)
* Pi(f)+

∑Ei

∑Pi

alors que :

ei(f) est le nombre d’événements pour les femmes dans le groupe d’âge i

ei(m) est le nombre d’événements pour les hommes dans le groupe d’âge i

pi(f) est le nombre de femmes dans le groupe d’âge i dans la population à l’étude

pi(m) est le nombre d’hommes dans le groupe d’âge i dans la population à l’étude

Pi(f) est le nombre de femmes dans le groupe d’âge i dans la population-type

Pi(m) est le nombre d’hommes dans le groupe d’âge i dans la population-type
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CONSIDÉRATIONS
Dans le but d’interpréter convenablement les données dans la section des constatations, il est 
important de mettre en évidence certaines considérations au premier plan.

D’abord et avant tout, ces données ne constituent pas une mesure substitutive pour la prévalence 
du diabète. Les données présentées dans le présent document sont une sous-évaluation de la prévalence 
réelle de la maladie, étant donné qu’un nombre considérable de personnes ayant obtenu un diagnostic 
de la maladie ont suivi un traitement non pharmaceutique (c.-à-d. des modifications au style de vie). 
De plus, ces données ne comprennent pas les personnes non diagnostiquées (ou qui n’ont pas encore 
été identifiées par un professionnel de la santé)1. Par conséquent, l’utilisation de ces données comme 
seule source pour la surveillance du diabète peut dresser un portrait trompeur du diabète au fil du temps.

Deuxièmement, la clientèle du Programme des SSNA change constamment. Elle a été touchée par 
les modifications à la Loi sur les Indiens, notamment l’adoption du projet de loi C-31, une Loi modifiant 
la Loi sur les Indiens, du projet de loi C-3, Loi sur l’équité entre les sexes relativement à l’inscription 
au registre des Indiens, ainsi que par la création de la nouvelle bande de la Première Nation des Qalipu 
Mi’kmaq, ce qui a entraîné d’importantes augmentations de la clientèle des SSNAiv.

En troisième lieu, soulignons que les pourcentages des adultes des Premières nations inscrits ayant 
obtenu des SSNA un remboursement d’ordonnance pour au moins un médicament contre le diabète 
qui sont signalés dans le présent document peuvent être différents de ceux des estimations signalées 
ailleurs, étant donné les différences sur le plan des méthodologies utilisées.

Quatrièmement, les limites et les facteurs qui sont énumérés ci-dessous peuvent entraîner des 
incidences sur les constatations et l’interprétation des données.

LIMITES DES DONNÉES SUR LE REMBOURSEMENT DE MÉDICAMENTS 
D’ORDONNANCE
Les données sur le remboursement de médicaments d’ordonnance sont de très grande qualité et 
à l’heure actuelle, elles sont utilisées pour documenter et appuyer la planification de programme à 
Santé Canada. Cependant, elles comportent des limites qu’il faut reconnaître lorsqu’il s’agit d’utiliser 
et d’interpréter ces données. Certaines de ces limites sont énumérées ci-dessous.

• La région dans laquelle la bande est située a été utilisée comme approximation pour le lieu de 
résidence.

• Excluent les demandes de remboursement non traitées par le STRDPSS, notamment les 
demandes au comptant, les ordonnances entièrement couvertes par les régimes d’assurance 
privés ou les programmes de santé et sociaux provinciaux ou territoriaux, les médicaments 
donnés directement aux patients aux postes de soins infirmiers et aux centres de santé, dans 
les hôpitaux, dans les établissements de correction et dans les installations de soins à long 
terme, les échantillons de médicaments fournis par le médecin, ainsi que les demandes de 
remboursements et les services fournis dans le cadre d’accords de contribution et de marchés.

• Ne comprend pas les renseignements cliniques (ou la raison de l’ordonnance) et, par conséquent, 
il est impossible de faire la différence entre le diabète de type 1, de type 2 et gestationnel. 

iv L’adoption du projet de loi C-3, Loi sur l’équité entre les sexes relativement à l’inscription au registre des Indiens, entrée en vigueur 
en janvier 2011, a accordé à environ 45 000 petits-enfants admissibles de femmes qui ont perdu leur statut après avoir épousé 
un non-Indien, le droit de devenir un Indien inscrit, conformément à la Loi sur les Indiens. En date du 31 mars 2013, au total, 26 142 clients 
nouvellement inscrits sont devenus admissibles à recevoir des prestations des SSNA. La création de la nouvelle bande de la Première 
Nation des Qalipu Mi’kmaq a été annoncée en septembre 2011 et en date du 31 mars 2013, au total, 23 856 nouveaux membres de 
la Première Nation Qalipu sont devenus admissibles à recevoir des prestations des SSNA15.
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• Des médicaments sont souvent utilisés pour soigner des conditions en dehors de leur 
« classification thérapeutique » officielle (aussi appelée « utilisation hors étiquette »).

• Le remboursement d’ordonnances n’est pas nécessairement équivalent à l’usage. Par exemple, 
des médicaments peuvent être demandés et ramassés à la pharmacie, mais il se peut qu’ils ne 
soient pas pris.

FACTEURS QUI PEUVENT AVOIR UNE INCIDENCE SUR L’INTERPRÉTATION 
DES DONNÉES SUR LE REMBOURSEMENT D’ORDONNANCES
Les facteurs qui entraînent des incidences sur les remboursements d’ordonnances sont multiples. 
En conséquence, l’utilisation de ces données comme seule source pour la surveillance du diabète 
peut dresser un portrait trompeur du diabète au fil du temps. Par exemple, un changement au niveau 
de la définition du diabète vers des niveaux de glycémie inférieurs peut entraîner, avec le temps, 
une augmentation observée du pourcentage de personnes qui ont obtenu un remboursement pour 
un médicament d’ordonnance contre le diabète.

Les facteurs généraux qui peuvent avoir des incidences sur l’interprétation des données sur le 
remboursement d’ordonnances concernent les changements liés à la population et au système 
de santé, l’accès et l’utilisation des programmes de prestation, les progrès en matière de recherche 
et de technologie, le marketing des produits pharmaceutiques, ainsi que les comportements des 
fournisseurs et des consommateurs. Par exemple, certaines personnes admissibles aux prestations 
n’utilisent pas le Programme des SSNA pour des raisons telles que (entre autres) : l’état de bien-
être global, l’utilisation d’un traitement non pharmaceutique, l’accès aux services de santé et/ou leur 
utilisation, l’accès au Programme des SSNA et son utilisation et/ou la réception de médicaments 
d’ordonnance dans le cadre d’autres programmes ou services. Ces facteurs sont présentés en détail 
dans le document de l’Institut canadien d’information sur la santé intitulé Prescribed Drug Spending 
in Canada 2012 Report (Rapport de 2012 sur les dépenses en matière de médicaments d’ordonnance 
au Canada)5.
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CONSTATATIONS
FIGURE 1 : Pourcentages réel et corrigé selon l’âge et le sexe1 (%) des adultes des Premières nations inscrits 
vivant à l’intérieur et à l’extérieur des réserves au Canada2-5 qui ont obtenu des SSNA le remboursement 
d’une ordonnance pour un médicament contre le diabète, de 2000 à 2013
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1 Corrigé selon l’âge et le sexe pour la population admissible de 2000 dans le SVS.

2 Exclut les clients de la First Nations Health Authority (FNHA) de la C.-B. et les membres des Premières nations inscrits dans les bandes 
auxquelles les services pharmaceutiques sont payés dans le cadre d’accords de contribution ou d’autres arrangements.

3 Comprend les personnes inscrites dans les bandes situées en Colombie-Britannique qui ne résident pas dans la province et qui ne sont 
pas reconnues comme des clients de la FNHA de la C.-B.

4 Les personnes de moins de 18 ans ont été exclues.

5 Les données ne sont pas une mesure substitutive pour la prévalence du diabète.

Sources : Santé Canada, Système de traitement des renseignements et des demandes de paiement pour services de santé (STRDPSS); 
Santé Canada, Système de vérification du statut (SVS).

QU’EST-CE QUE CELA SIGNIFIE?

• Deux lignes sont présentées dans la figure 1, une ligne de triangles fermés et une ligne de cercles 
fermés  La ligne de triangles fermés fait état du pourcentage des adultes des Premières nations inscrits 
admissibles qui ont obtenu du Programme des SSNA le remboursement d’une ordonnance (demande de 
remboursement) pour un médicament contre le diabète au cours des années 2000 à 2013  Par exemple, 
en 2013, environ 12 % des adultes des Premières nations inscrits qui ont utilisé le Programme des SSNA 
ont obtenu le remboursement d’une ordonnance par les SSNA pour un médicament contre le diabète  
Au cours des années, ce pourcentage a augmenté de 8,9 % en 2000 à 11,5 % en 2013 

• Une correction selon l’âge et le sexe (normalisation) est couramment utilisée dans les statistiques qui traitent 
de l’épidémiologie et de la santé de la population  En ce qui concerne les problèmes de santé tels que le 
diabète, on peut imaginer que l’âge et/ou le sexe de la population peuvent avoir des incidences sur l’usage 
de médicaments  Par exemple, nous nous attendons à des taux d’usage de médicaments plus élevés chez 
les populations plus âgées que chez les populations jeunes, et les femmes peuvent être atteintes de diabète 
gestationnel pendant leur grossesse, ce qui ne touche pas les hommes  Par conséquent, la correction 
selon l’âge et le sexe est utilisée pour « corriger statistiquement » la différence attribuable aux structures 
d’âge et/ou de sexe dans les populations différentes en vue de se faire une idée plus précise de ce qui se 
produit  La ligne de cercles fermés présente le pourcentage corrigé de demandes de remboursement de 
médicaments  Une fois la correction faite pour les différences selon l’âge et le sexe, aucun changement 
n’a été observé dans le pourcentage d’adultes des Premières nations inscrits qui ont obtenu des SSNA 
le remboursement d’une ordonnance pour un médicament contre le diabète de 2000 à 2013 

• Cela signifie que l’augmentation observée à la ligne de triangles fermés était principalement attribuable 
à l’âge de la population des Premières nations, et la ligne de cercles fermés montre que lorsque nous 
contrôlons l’âge et le sexe, le pourcentage de demandes de remboursement de médicaments contre 
le diabète entre 2000 et 2013 n’a pas changé 
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POINTS SAILLANTS
• La figure 1 montre le pourcentage réel (brut) et le pourcentage corrigé selon l’âge et le sexe des adultes des 

Premières nations inscrits âgés de 18 ans ou plus vivant à l’intérieur et à l’extérieur des réserves au Canada 
qui ont obtenu des SSNA le remboursement d’une ordonnance pour au moins un médicament contre le diabète 
à chaque année civile respective  Les médicaments contre le diabète comprennent les médicaments oraux et 
l’insuline (mais ne comprennent pas les bandes réactives pour glycémie) 

• Dans l’ensemble, le pourcentage réel (ligne de triangles fermés) des adultes des Premières nations inscrits vivant 
à l’intérieur et à l’extérieur des réserves qui ont obtenu des SSNA le remboursement d’une ordonnance pour 
un médicament contre le diabète a augmenté de 8,9 % à 11,5 % de 2000 à 2013v  Cependant, cette augmentation 
n’a pas été observée dans le cadre de l’examen du pourcentage corrigé selon l’âge et le sexe (ligne de cercles 
fermés) de 2000 à 2013 (8,9 % par rapport à 9,0 % respectivement) 

• Les différences dans la structure d’âge de la population des Premières nations au fil des années ont contribué 
à l’augmentation observée dans le pourcentage réel des personnes qui ont obtenu un remboursement 
d’ordonnance pour un médicament contre le diabète  Plus particulièrement, bien que la population des 
membres des Premières nations inscrits reste jeune, l’âge médian des membres des Premières nations 
inscrits compris dans ce résumé a augmenté de 34 à 39 ans de 2000 à 2013 

• En septembre 2011, la bande de la Première Nation des Qalipu Mi’kmaq a été créée  Les changements 
connexes à la population admissible à recevoir des prestations pharmaceutiques ont contribué à la légère 
baisse des ordonnances remboursées en 2012 et 2013 

• L’Enquête régionale sur la santé (ERS) des Premières nations a révélé des constatations semblables selon 
lesquelles la prévalence du diabète autodéclaré normalisée en fonction de l’âge pour les adultes des 
Premières nations (âgés de 25 ans ou plus) n’était pas tellement différente sur le plan statistique entre 
2002‑2003 et 2008 à 20102,16 

• Certaines personnes admissibles aux prestations n’utilisent pas le Programme des SSNA pour des raisons 
telles que (entre autres) : l’état de bien‑être global, l’utilisation d’un traitement non pharmaceutique, l’accès 
aux services de santé et leur utilisation, l’accès au Programme des SSNA et son utilisation, et/ou la réception 
de médicaments d’ordonnance dans le cadre d’autres programmes ou services 

v Le nombre total d’adultes des Premières nations inscrits vivant à l’intérieur et à l’extérieur des réserves qui ont obtenu des SSNA 
le remboursement d’une ordonnance pour au moins un médicament contre le diabète était de 25 699 en 2000, et de 56 903 en 2013.
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FIGURE 2 (a, b) : Pourcentages a) réel et b) corrigé selon l’âge1 (%) des adultes des Premières nations inscrits 
vivant à l’intérieur et à l’extérieur des réserves au Canada2-5 qui ont obtenu des SSNA le remboursement 
d’une ordonnance pour un médicament contre le diabète, par sexe, de 2000 à 2013

FIGURE 2a : Pourcentage réel des ordonnances remboursées
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FIGURE 2b : Pourcentage corrigé selon l’âge des prescriptions remboursées
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1 Corrigé selon l’âge pour la population admissible de 2000 dans le SVS.

2 Exclut les clients de la First Nations Health Authority (FNHA) de la C.-B. et les membres des Premières nations inscrits dans les bandes 
auxquelles les services pharmaceutiques sont payés dans le cadre d’accords de contribution ou d’autres arrangements.

3 Comprend les personnes inscrites dans les bandes situées en Colombie-Britannique qui ne résident pas dans la province et qui ne sont 
pas reconnues comme des clients de la FNHA de la C.-B.

4 Les personnes de moins de 18 ans ont été exclues.

5 Les données ne sont pas une mesure substitutive pour la prévalence du diabète.

Sources : Santé Canada, Système de traitement des renseignements et des demandes de paiement pour services de santé (STRDPSS); 
Santé Canada, Système de vérification du statut (SVS).
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QU’EST-CE QUE CELA SIGNIFIE?

• Deux graphiques sont présentés dans la figure 2  Celui du haut (figure 2a) montre le pourcentage d’adultes 
des Premières nations inscrits admissibles qui ont obtenu des SSNA un remboursement d’ordonnance 
(demande de remboursement) pour un médicament contre le diabète, de 2000 à 2013  Conformément à 
la figure 1, le vieillissement de la population a contribué à l’augmentation observée de ce pourcentage 
au fil du temps  Par conséquent, la figure 2b corrige ces pourcentages pour tenir compte des différences 
au niveau de l’âge au fil du temps 

• Trois lignes sont présentées dans la figure 2a  La ligne de triangles fermés présente les pourcentages 
sans correction pour les deux sexes combinés, la ligne de cercles fermés présente les pourcentages 
sans correction pour les femmes et la ligne de carrés fermés présente les pourcentages sans correction 
pour les hommes  De même, dans la figure 2b, trois différents symboles sont utilisés pour montrer les 
pourcentages qui ont été corrigés pour les deux sexes combinés (triangles fermés), pour les femmes 
(cercles fermés) et pour les hommes (carrés fermés) 

• Les deux figures montrent que les femmes présentent plus de demandes de remboursement pour des 
médicaments contre le diabète que les hommes  Cette différence peut être attribuable aux différences 
au niveau de l’utilisation globale des services de soins de santé et des contacts connexes (les femmes 
consultent peut‑être plus souvent un médecin ou une infirmière que les hommes), de l’accès au Programme 
des SSNA et de son utilisation, de l’observation des régimes de traitement, et/ou des pratiques de dépistage 
(p  ex  dépistage pendant la grossesse) 

• En ce qui concerne l’examen des modèles au fil du temps, la figure 2a montre qu’avec le temps, on a constaté 
une augmentation du pourcentage des adultes des Premières nations qui ont obtenu le remboursement 
d’une prescription pour un médicament contre le diabète 

• Lorsque ces pourcentages sont corrigés selon l’âge (figure 2b), cette augmentation n’a été observée que 
chez les femmes  Les différences au niveau de la structure d’âge de la population des Premières nations 
au fil des années ont contribué à l’augmentation observée  Cependant, il y a vraisemblablement d’autres 
facteurs qui contribuent à l’augmentation observée chez les femmes qui ne sont pas directement liés à l’âge 
(utilisation des services de soins de santé, par exemple pendant la grossesse) 

POINTS SAILLANTS
• La figure 2a montre le pourcentage réel et la figure 2b montre le pourcentage corrigé selon l’âge des adultes 

des Premières nations inscrits âgés de 18 ans ou plus vivant à l’intérieur et à l’extérieur des réserves qui ont 
obtenu des SSNA le remboursement d’une ordonnance pour au moins un médicament contre le diabète au 
cours des années civiles 2000 à 2013 en fonction du sexe  Les médicaments contre le diabète comprennent 
les médicaments oraux et l’insuline (mais ne comprennent pas les bandes réactives pour glycémie)vi 

• Dans l’ensemble, le pourcentage réel des adultes des Premières nations inscrits vivant à l’intérieur et 
à l’extérieur des réserves qui ont obtenu des SSNA le remboursement d’une ordonnance pour un médicament 
contre le diabète augmente légèrement au fil des années 2000 à 2013 chez les hommes et les femmes (figure 2a)  
Toutefois, cette augmentation n’a été observée que chez les femmes (9,1 % par rapport à 9,7 %) après la 
correction selon l’âge (figure 2b) 

vi Le pourcentage corrigé présenté dans la figure 2b pour les deux sexes combinés peut être différent de ceux qui sont présentés à la figure 1 
en raison des différences dans la méthode utilisée pour la correction (corrigé selon l’âge par rapport à corrigé selon l’âge et le sexe).
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POINTS SAILLANTS (suite)
• Les différences dans la structure d’âge de la population des Premières nations au fil des années ont contribué à 

l’augmentation observée du pourcentage réel de personnes qui ont obtenu le remboursement d’une prescription 
pour un médicament contre le diabète  Cependant, il y a vraisemblablement d’autres facteurs qui contribuent 
à l’augmentation observée chez les femmes qui ne sont pas directement liés à l’âge (utilisation des services 
de soins de santé, par exemple pendant la grossesse) 

• Au fil du temps, un pourcentage plus élevé de femmes avaient obtenu le remboursement d’une ordonnance 
pour un médicament contre le diabète par rapport aux hommes 

• En 2013, un pourcentage plus élevé de femmes, comparativement aux hommes, ont obtenu au moins 
un remboursement de médicament par les SSNA (76,9 % par rapport à 59,2 %)  Les différences observées 
au niveau des sexes peuvent être attribuables aux différences au niveau de l’utilisation globale des services 
et des fournisseurs de soins de santé et des contacts connexes, de l’accès au Programme des SSNA et de 
son utilisation, de l’observation des régimes de traitement, et/ou des pratiques de dépistage (p  ex  dépistage 
pendant la grossesse)17 

• Le traitement du diabète gestationnel est habituellement contrôlé par des changements au style de vie et, au 
besoin, de l’insuline  De plus, bien que le diabète gestationnel disparaisse habituellement après la grossesse, 
il augmente le risque de développer le diabète de type 2 plus tard  Il pourrait s’agir là de l’une des raisons qui 
expliqueraient la plus grande proportion de femmes qui ont obtenu le remboursement d’une ordonnance pour 
un médicament contre le diabète 
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FIGURE 3 : Pourcentage (%) réel des adultes des Premières nations inscrits vivant à l’intérieur et à l’extérieur 
des réserves qui ont obtenu des SSNA le remboursement d’une ordonnance pour un médicament contre le 
diabète, par sexe et âge1-5, en 2013
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1 L’âge calculé en date du [(31 mars 2013 - date de naissance)/365,25].

2 Exclut les clients de la First Nations Health Authority (FNHA) de la C.-B. et les membres des Premières nations inscrits dans les bandes 
auxquelles les services pharmaceutiques sont payés dans le cadre d’accords de contribution ou d’autres arrangements.

3 Comprend les personnes inscrites dans les bandes situées en Colombie-Britannique qui ne résident pas dans la province et qui ne sont 
pas reconnues comme des clients de la FNHA de la C.-B.

4 Les personnes de moins de 18 ans ont été exclues.

5 Les données ne sont pas une mesure substitutive pour la prévalence du diabète.

Sources : Santé Canada, Système de traitement des renseignements et des demandes de paiement pour services de santé (STRDPSS); 
Santé Canada, Système de vérification du statut (SVS).

QU’EST-CE QUE CELA SIGNIFIE?

• La figure 3 montre le pourcentage d’adultes des Premières nations inscrits admissibles qui ont obtenu 
du Programme des SSNA le remboursement d’une ordonnance (demande de remboursement) pour un 
médicament contre le diabète par groupe d’âge  Les barres diagonales montrent les pourcentages pour 
les deux sexes combinés, les barres solides montrent les pourcentages pour les femmes et les barres 
pointillées montrent les pourcentages pour les hommes  Chaque barre représente le pourcentage d’adultes 
des Premières nations inscrits qui ont obtenu le remboursement d’une ordonnance pour un médicament 
contre le diabète pour ce groupe d’âge précis 

• La figure révèle une augmentation du nombre de personnes qui ont présenté une demande de remboursement 
d’ordonnance du groupe d’âge le plus jeune au groupe d’âge le plus vieux en 2013  Cette augmentation était 
semblable chez les femmes et chez les hommes 

• On s’attendrait à ce modèle, puisque la capacité de l’organisme à produire l’insuline et à l’utiliser diminue 
en vieillissant, c’est pourquoi les adultes plus âgés sont exposés à un risque accru de développer le diabète 
de type 21 
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POINTS SAILLANTS
• La figure 3 montre le pourcentage réel d’adultes des Premières nations inscrits âgés de 18 ans ou plus vivant 

à l’intérieur et à l’extérieur des réserves qui ont obtenu des SSNA le remboursement d’une ordonnance pour 
au moins un médicament contre le diabète au cours de l’année civile 2013, par âge  Les médicaments contre 
le diabète comprennent les médicaments oraux et l’insuline (mais ne comprennent pas les bandes réactives 
pour glycémie) 

• En 2013, le pourcentage d’adultes des Premières nations inscrits vivant à l’intérieur et à l’extérieur des réserves 
qui ont obtenu des SSNA le remboursement d’une ordonnance pour un médicament contre le diabète a augmenté 
de façon générale avec l’âge, sauf dans certains cas dans la catégorie des 65 ans ou plus 

• Parmi la population totale, on a observé une augmentation des demandes de remboursement d’ordonnance 
par groupe d’âge, sauf pour le groupe d’âge le plus vieux  Le pourcentage le plus faible de personnes qui ont 
obtenu le remboursement d’une ordonnance pour un médicament contre le diabète était celui du groupe des 
18 à 24 ans (1,3 % des deux sexes, 1,7 % des femmes et 0,8 % des hommes), alors que le groupe des 60 à 64 ans 
affichait le pourcentage le plus élevé (29,8 % des deux sexes, 29,5 % des femmes et 30,2 % des hommes), suivi 
du groupe des 65 ans ou plus 

• Dans l’ensemble, un pourcentage plus élevé de femmes avaient obtenu le remboursement d’une ordonnance 
pour un médicament contre le diabète par rapport aux hommes  Cependant, ce modèle était parfois renversé 
dans les groupes d’âge plus vieux  Par exemple, dans la population totale, les femmes avaient un pourcentage 
supérieur de remboursement d’une ordonnance pour des médicaments contre le diabète jusqu’à l’âge de 
54 ans et, après cet âge, les hommes ont connu un pourcentage supérieur de personnes ayant obtenu le 
remboursement d’une ordonnance pour un médicament contre le diabète 

• La capacité de l’organisme à produire l’insuline et à l’utiliser diminue en vieillissant, c’est pourquoi les adultes 
plus âgés sont exposés à un risque accru de développer le diabète de type 21 

• Un examen des estimations de la prévalence en fonction de l’âge chez les Premières nations suggère un modèle 
semblable aux données du Programme des SSNA  Plus particulièrement, la prévalence du diabète de type 2 
augmente avec l’âge, mais après l’âge de 65 ans, il semble qu’elle connaisse une baisse18‑22 

• Le groupe des 65 ans ou plus est aussi le seul groupe d’âge d’une période supérieure à cinq ans, 
ce qui augmente la probabilité d’inclusion de personnes dont le décès n’a pas encore été signalé11 
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FIGURE 4 : Distribution des adultes des Premières nations inscrits vivant à l’intérieur et à l’extérieur des 
réserves par type de médicament (insuline avec ou sans médicaments oraux par rapport aux médicaments 
oraux seulement) parmi ceux qui ont obtenu le remboursement d’une ordonnance pour tout médicament 
contre le diabète, par sexe1-3, en 2013
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1 Exclut les clients de la First Nations Health Authority (FNHA) de la C.-B. et les membres des Premières nations inscrits dans les bandes 
auxquelles les services pharmaceutiques sont payés dans le cadre d’accords de contribution ou d’autres arrangements.

2 Comprend les personnes inscrites dans les bandes situées en Colombie-Britannique qui ne résident pas dans la province et qui ne sont 
pas reconnues comme des clients de la FNHA de la C.-B.

3 Les personnes de moins de 18 ans ont été exclues.

Sources : Santé Canada, Système de traitement des renseignements et des demandes de paiement pour services de santé (STRDPSS); 
Santé Canada, Système de vérification du statut (SVS).

QU’EST-CE QUE CELA SIGNIFIE?

• Dans le but de fournir des renseignements sur la façon dont le diabète est géré par un traitement 
pharmaceutique, la figure 4 montre le pourcentage des membres des Premières nations inscrits qui ont 
reçu seulement un médicament oral contre le diabète (barres pleines) par rapport à ceux qui ont reçu de 
l’insuline avec ou sans médicaments oraux contre le diabète (barres diagonales)  Ces pourcentages sont 
affichés en fonction des deux sexes combinés (gauche), des femmes (centre) et des hommes (droite) 

• Plus de personnes ont obtenu le remboursement d’une ordonnance pour un médicament oral contre le 
diabète seulement par rapport à l’insuline (avec ou sans médicament oral contre le diabète) 

• Un pourcentage supérieur de femmes utilisaient de l’insuline avec ou sans médicaments oraux contre 
le diabète par rapport aux hommes  Le traitement du diabète gestationnel est habituellement contrôlé 
par des changements au style de vie et, au besoin, de l’insuline  Il pourrait s’agir là d’une des raisons qui 
expliqueraient la plus grande proportion de femmes qui ont obtenu le remboursement d’une ordonnance 
pour de l’insuline (avec ou sans médicaments oraux) 
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POINTS SAILLANTS
• Comme le diabète de type 2 est progressif, la plupart des personnes atteintes de la maladie devront 

éventuellement prendre des médicaments en vue de contrôler leur taux de glycémie9  Le diabète de type 2 est 
traité à l’aide de médicaments oraux, au moins dans les premiers temps de la maladie  L’insuline, administrée 
par injection, peut également être administrée aux personnes atteintes de diabète de type 2, seule ou avec 
un médicament oral lorsque les buts du traitement ne sont pas atteints  L’insuline est nécessaire pour toutes 
les personnes atteintes de diabète de type 1, alors que dans certains cas, les femmes atteintes de diabète 
gestationnel nécessiteront un médicament oral ou des injections d’insuline 

• Pour mieux comprendre la façon dont le diabète est géré sur le plan pharmacologique chez les adultes 
ayant reçu un diagnostic de diabète (c ‑à‑d  qui ont obtenu au moins un remboursement d’ordonnance par 
les SSNA pour un médicament contre le diabète), la distribution des personnes qui avaient obtenu au moins 
un remboursement d’ordonnance pour de l’insuline avec ou sans un médicament oral par rapport à 
celles qui avaient obtenu le remboursement d’une ordonnance seulement pour un médicament oral 
est présentée à la figure 4  Les deux catégories sont mutuellement exclusives, ce qui signifie qu’une personne 
ne peut pas figurer dans les deux catégories 

• En 2013, parmi les adultes des Premières nations inscrits vivant à l’intérieur et à l’extérieur des réserves qui 
ont obtenu au moins un remboursement d’ordonnance par les SSNA pour un médicament contre le diabète, 
34,4 % ont obtenu le remboursement d’une ordonnance pour de l’insuline (avec ou sans un médicament oral 
contre le diabète), alors que les autres 65,6 % ont obtenu des remboursements seulement pour un médicament 
oral contre le diabète 

• Un nombre supérieur de femmes (36,1 %) a obtenu au moins un remboursement d’ordonnance pour de 
l’insuline avec ou sans médicaments oraux contre le diabète, par rapport aux hommes (32,2 %) 

• Les différences observées au niveau des sexes peuvent être attribuables aux différences au niveau de 
l’utilisation globale des services et des fournisseurs de soins de santé et des contacts connexes, de l’accès 
au Programme des SSNA et de son utilisation, de l’observation des régimes de traitement, et/ou des pratiques 
de dépistage (p  ex  dépistage pendant la grossesse)17 

• Le traitement du diabète gestationnel est habituellement contrôlé par des changements au style 
de vie et, au besoin, de l’insuline  Il pourrait s’agir là d’une des raisons qui expliqueraient la plus 
grande proportion de femmes qui ont obtenu le remboursement d’une ordonnance pour de l’insuline 
(avec ou sans médicaments oraux) 
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FIGURE 5 (a, b) : Distribution en fonction de l’âge1 des adultes des Premières nations inscrits vivant à l’intérieur 
ou à l’extérieur des réserves au Canada2-4 parmi ceux qui ont obtenu le remboursement d’une ordonnance a) pour 
de l’insuline avec ou sans médicaments oraux et b) pour des médicaments oraux seulement, par sexe, en 2013

FIGURE 5a : Insuline avec ou sans médicaments oraux
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FIGURE 5b : Médicaments oraux seulement
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1 L’âge est calculé en date du [(31 mars 2013 - date de naissance)/365,25].

2 Exclut les clients de la First Nations Health Authority (FNHA) de la C.-B. et les membres des Premières nations inscrits dans les bandes 
auxquelles les services pharmaceutiques sont payés dans le cadre d’accords de contribution ou d’autres arrangements.

3 Comprend les personnes inscrites dans les bandes situées en Colombie-Britannique qui ne résident pas dans la province et qui ne sont 
pas reconnues comme des clients de la FNHA de la C.-B.

4 Les personnes de moins de 18 ans ont été exclues.

Sources : Santé Canada, Système de traitement des renseignements et des demandes de paiement pour services de santé (STRDPSS); 
Santé Canada, Système de vérification du statut (SVS).
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QU’EST-CE QUE CELA SIGNIFIE?

• Dans le but de fournir des renseignements sur la façon dont le diabète est géré par un traitement 
pharmaceutique, la figure 5 montre la distribution en fonction de l’âge des membres des Premières 
nations inscrits qui ont reçu de l’insuline avec ou sans médicaments oraux contre le diabète (figure 5a) 
par rapport à ceux qui ont reçu seulement un médicament oral contre le diabète (figure 5b) 

• Dans les figures 5a et b, les distributions en fonction de l’âge sont présentées pour trois différents groupes 
de sexe : les deux sexes combinés (barres diagonales), les femmes (barres pleines) et les hommes (barres 
pointillées)  Chaque barre présente le pourcentage de personnes qui ont obtenu un remboursement 
d’ordonnance (demande de remboursement) pour un médicament contre le diabète parmi la population 
totale qui a présenté une demande de remboursement pour un médicament contre le diabète 

• Les figures 5a et b montrent que plus de femmes dans les groupes d’âge plus jeunes ont obtenu le 
remboursement d’une ordonnance pour de l’insuline (avec ou sans médicaments oraux)  Parmi les 
personnes des Premières nations, les femmes ont révélé des taux supérieurs de diabète de type 2 et il a 
été démontré que cette différence au niveau du sexe était supérieure pendant les âges les plus féconds  
Il pourrait s’agir là d’une des raisons qui expliqueraient la plus grande proportion de femmes de moins 
de 40 ans qui utilisent l’insuline 

POINTS SAILLANTS
• La figure 5a présente la distribution en fonction de l’âge des adultes des Premières nations inscrits de 18 ans ou 

plus vivant à l’intérieur et à l’extérieur des réserves qui ont obtenu le remboursement d’une ordonnance pour de 
l’insuline avec ou sans médicament oraux contre le diabète  La figure 5b présente la distribution en fonction de 
l’âge des adultes des Premières nations inscrits de 18 ans ou plus vivant à l’intérieur et à l’extérieur des réserves 
qui ont obtenu le remboursement d’une ordonnance seulement pour des médicaments oraux contre le diabète  
Les deux catégories sont mutuellement exclusives, ce qui signifie qu’une personne ne peut pas figurer dans les 
deux figures 

• Dans la figure 5a, parmi les adultes des Premières nations inscrits de 18 ans ou plus qui ont obtenu 
un remboursement d’ordonnance pour de l’insuline avec ou sans un médicament oral contre le diabète, 
la proportion de personnes dans chaque groupe d’âge augmente avec l’âge jusqu’au groupe des 55 à 59 ans  
Une baisse est ensuite observée dans le groupe des 60 à 64 ans, suivie d’une augmentation importante 
dans le groupe des 65 ou plus  Un modèle semblable est observé dans la figure 5b 

• La figure 5a révèle une proposition supérieure de femmes dans les groupes d’âge plus jeunes qui ont obtenu 
le remboursement d’une ordonnance pour de l’insuline avec ou sans un médicament oral  Un modèle semblable 
est observé dans la figure 5b, sauf dans le groupe des 65 ans ou plus 

• Chez les membres des Premières nations, il a été démontré que les femmes ont des taux plus élevés de diabète de 
type 2 et il a été déterminé que cette différence liée au sexe était supérieure pendant les âges les plus féconds17,19,23 

• Les différences observées au niveau des sexes peuvent être attribuables aux différences au niveau de l’utilisation 
globale des services et des fournisseurs de soins de santé et des contacts connexes, de l’accès au Programme 
des SSNA et de son utilisation, de l’observation des régimes de traitement, et/ou des pratiques de dépistage 
(p  ex  dépistage pendant la grossesse)17 

• Le traitement du diabète gestationnel est habituellement contrôlé par des changements au style de vie et, 
au besoin, de l’insuline  Il pourrait s’agir là d’une des raisons qui expliqueraient la plus grande proportion 
de femmes de moins de 40 ans qui utilisent l’insuline 
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CONCLUSION
Les données de surveillance qui décrivent le diabète, ses complications et ses facteurs de risque sont 
essentielles pour l’élaboration de stratégies efficaces visant à réduire le fardeau de cette maladie et à 
évaluer les progrès sur le plan de la prévention et du contrôle de la maladie, particulièrement chez les 
peuples autochtones4.

Les renseignements fournis sur les ordonnances 
remboursées par le Programme des services de santé 
non assurés (SSNA) pour des médicaments contre 
le diabète doivent servir à appuyer et à favoriser 
la compréhension du diabète parmi les peuples des 
Premières nations.

Le présent rapport porte principalement sur les 
renseignements obtenus relativement aux données 
sur les remboursements des ordonnances (demande 
de remboursement) recueillies par le Programme des 
SSNA. Voici les principales constatations qui figurent 
dans notre rapport.

• En 2013, environ 12 % des adultes des Premières nations inscrits admissibles qui utilisent le 
Programme des SSNA ont obtenu un remboursement d’ordonnance (demande de remboursement) 
par les SSNA pour un médicament contre le diabète. Parmi ces personnes, un nombre plus élevé 
de remboursements avait trait à des médicaments oraux contre le diabète, par rapport à l’insuline.

• Dans le cadre de la correction selon l’âge et le sexe, aucun changement n’a été observé dans le 
pourcentage des ordonnances remboursées par les SSNA pour un médicament contre le diabète 
de 2000 à 2013.

• Entre 2000 et 2013, plus de femmes que d’hommes ont obtenu le remboursement d’un médicament 
d’ordonnance par les SSNA pour un médicament contre le diabète.

Ces constatations peuvent servir à documenter et appuyer la prise de décisions dans le cadre de 
la planification, de la mise en œuvre et de l’évaluation des programmes et des stratégies pour la 
prévention du diabète et la gestion de ses complications.

Un rapport de surveillance exhaustif comprendrait des renseignements sur les facteurs de risque, 
la prévalence et l’incidence, le traitement et les résultats. Par conséquent, les données qui figurent 
dans le présent rapport ne racontent qu’une petite partie de l’histoire et ne remplacent pas 
la nécessité d’utiliser et d’élaborer d’autres sources de données de surveillance et processus 
qui sont comparables à ceux qui sont en place pour la population canadienne.

Santé Canada continuera à étudier le bien-fondé de l’utilisation des données du Programme des SSNA 
pour la surveillance d’autres problèmes de santé et parmi différents groupes de population.

Les données qui figurent dans 
le présent rapport ne racontent 
qu’une petite partie de l’histoire 

et ne remplacent pas la nécessité 
d’utiliser et d’élaborer d’autres 

sources de données de surveillance 
et processus qui sont comparables 

à ceux qui sont en place pour 
la population canadienne.
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